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VIN

L'AOP CORRÈZE EST RECONNUE
Les vins de Correze, qui possédaient déjà une IGP (indication géo-
graphique protégée), ont ete reconnus en tant qu'AOP par l'INAO,
comme nous en indiquions la perspective en septembre dernier (APS
2007) Ce passage en AOC se fait sur deux déclinaisons un vin rouge
et un vm de paille (issu de raisins passenlles hors souche) L'AOC ob-
tient aussi une dénomination géographique complementaire "Co
teaux de la Vezere" pour des rouges et blancs secs La densité de
plantation est fixée a 4 DOO pieds par hectares minimum Le vigno-
ble correzien compte (chiffres 2016) 75 hectares et 45 exploitations


